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UNE PROCEDURE CRIMINELLE A DAILLENS

(juillet-octobre 1794)

par Emile PIGUET, Dr es-sciences.

Le detail du proces criminel instruit par la Justice de Dail-
lens, ä la fin du XVIIIme siecle, se trouve dans deux
documents originaux faisant partie de ce qui reste des archives
de l'ancienne seigneurie de Daillens.

La premiere piece, un cahier de grand format avec

27 pages manuscrites, est le proces-verbal circonstancie et

complet de la procedure instruite contre Francois-Louis
Chuat, renfermant tous les interrogatoires par demandes et

reponses, l'audition des temoins et la production des pieces
de conviction, les deliberes, le jugement et sa mise ä execution.

On y voit la marche de la procedure criminelle de

l'epoque, et les rapports entre les instances subalterne et sou-
veraine ; la premiere procedait ä l'enquete, puis la transmet-
tait ä l'instance souveraine ä Berne ; celle-ci pouvait alors

soit demander un supplement d'enquete, soit enjoindre de

passer au jugement. Ce jugement etait soumis ä l'instance

souveraine, qui prononqait en dernier ; la sentence devenait

enfin executoire en cas de confirmation.

Chuat fut arrete ä Lausanne pour vols pas tres impor-
tants mais nombreux, commis en divers endroits et princi-
palement ä Daillens. On le conduisit ä Daillens oh il fut
emprisonne, interroge a sept reprises, et condamne ä mort
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par la justice locale (subalterne) ; cette sentence ayant ete
confirmee par l'instance superieure, le prisonnier fut pendu.

La second« piece, intitulee Todesurtheil, manuscrit d'une

page et demie, est precisement la sentence souveraine redi-

gee en allemand, confirmant la condamnation et en ordon-
nant l'execution. Elle debute par : « Wir Schultheiss und

Rath der Stadt und Republik Bern... » ; sa traduction figure
au cours de la procedure de la Justice de Daillens. Elle est

du 9 septemibre 1794 ; l'avoyer de Berne etait Albrecht von
Mülinen.

La procedure proprement dite commenca le 24 juillet,
date de la premiere assemblee de la Justice de Daillens, le

jour avant le transfert et l'incarceration de Chuat en ce

village ; eile se termina le 22 septembre, date de la mise ä mort.
Elle fut suivie d'une demande destructions de l'instance
subalterne ä l'instance souveraine touchant le mode de repartition

des quelques pauvres valeurs et effets laisses par le

condamne, entre les victimes de ses vols et la dame de Daillens

qui avait eu a pourvoir aux frais de detention et d'exe-

cution. Le tout fut acheve le 9 octobre.

La seigneurie de Daillens formait alors une hoirie entre
les freres Jean-Franqois et Charles-Frederic Paschoud de

Daillens, tous deux officiers aux Indes anglaises ; cette hoirie

etait geree par leur mere, residant ä Daillens, Barbille-

Marguerite Paschoud nee de Treytorrens veuve de Jean-

FranQois Paschoud, seigneur de Daillens, qui fut commandant

de l'artillerie anglaise au Bengale.

Les deux documents en question ont ete transmis par la

voie d'heritages directs, avec nombre d'autres pieces des

archives du chateau de Daillens. Iis ne sont pas parvenus

1 Elle mourut ä Daillens en 1823, ägee de 88 ans. Elle etait fille
de Pierre-Abraham de Treytorrens et de Marie-Anne de Bondeli ;

petite-fille de Frangois-Louis de Treytorrens et de Jeanne-Marguerite
du Mont, et d'Emmanuel de Bondeli et de Barbe Hory.
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jusqu'ä nous sans vicissitudes, car par deux fois ces archives

risquerent d'etre detruites, et le furent en effet partiel-
lement ä la seconde occasion, par les Bourla papey.

La premiere menace eclata en 1798, oü la revolution vau-
doise eut sa repercussion ä Daillens. Madame Paschoud de

Daillens a laisse un reeit de ces evenements, qui la trouve-
rent seule pour essayer de tenir tete aux paysans revokes,
ses fils etant aux Indes et ses filles mariees 1

:

...Daillens s'est distingue surtout le lendemain des indi-
gnites de Lausanne. Iis avaient dejä le jour avant plante une

perche ä la porte de la cour avec une guenille rouge. J'etais
gardee par Joseph Fontannaz et ses fils, tous armes, pour
m'empecher de sortir et ne laisser entrer personne. Mais ils
laisserent bien entrer une trentaine de scelerats armes, tous
de Daillens, excepte un de Penthalaz et rrn Magnin de

Bettens. Ces coquins commencerent par tirer des coups de fusil
contre les girouettes par un temps de grande bise, et se

jeterent une dizaine dans la cuisine... six entrerent dans la
chambre, ä sept heures du matin... Je n'etais pas tout ä fait
habillee ; ils firent ouvrir la porte ä coups de crosses de

fusils, ils m'entourerent, la baionnette sur le haut du fusil,
ils me dirent qu'ils etaient l'armee du general Perey, de

Cossonay... qu'ils voulaient leurs droits, qu'ils feraient guil-
lotiner tous oeux qui s'etaient employes pour le chateau. Les

uns me coudoyaient, les autres donnaient des coups de Crosse

de fusil sur le plancher, d'autres sifflaient et dansaient. Je

leur refusai les livres, et leur dis qu'ils etaient fous ou ivres.
Isaac Monnard, qui portait la parole pour les autres, dit que
j'avais raison, et qu'ils reviendraient quand ils se seraient

reposes... il repoussait ceux qui se jetaient contre moi.

1 Nous retablissons l'orthographe de cette relation.
Les fils resterent celibataires. La fille ainee, Fanny, epousa

Rodolphe-Abraham-Louis de Treytorrens ; la cadette, Caroline,
le major Gedeon Bauty.
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Enfin il les emtnena, et une heure apres tous les precedents

avec une cinquantaine d'autres vinrent pour prendre les

livres des archives...

Un sieur Pierre Coeytaux s'interposa, les echauffes se cal-

merent et finalement les livres de droitures furent sauves.

II faut certes plaindre la vieille dame de Daillens, mais

sans prendre au tragique les polissonneries de gens qui
avaient ete un peu trop comprimes pendant longtemps ; dans

les revolutions il y a toujours un element de detente ; on sait
du reste combien la revolution vaudoise fut moderee et

debonnaire.

En 1802, nouvelle alerte, le soulevement des Bourla papey.
Ceux-ci ne rnanquerent pas de rendre visite au chateau de

Daillens, ainsi que nous l'apprennent les lignes suivantes :

Le Sous-prefet du District de Cossonay

Cossonay 22e Juillet 1802.

Aux Citoyens Jean Louis Duveluz et Curial Cailler ;

Citoyens,

Je viens de recevoir une lettre de Madame de Daillens,

qui vous concerne, et dont je dois vous donner connoissance,

ayant raport ä ses titres detruits. Si vous voulies vous

transporter dimanche dans la matinee ä mon bureau, vous

m'obligeries beaueoup.

Agrees mes salutations empressees.

L. D. Charriere.

Le 24 juillet suivant, les destinataires de cette communication

redigerent et signerent l'attestation que voici, qui

nous renseigne sur ce qui s'etait passe :
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Nous soussignes Jean Louis Duveluz et Notaire Cailler de

Daillens certifions que la nuit du ne au i2e May dernier,
ayant ete somime de nous rendre au cy devant Chateau du

dit Lieu, nous y avons trouve nombre de gens armes tant du

dit Daillens qu'ailleurs, ainsy que l'agent national, les

Presidents de la Municipality et de la Regie du dit lieu, Louis
Mercier l'aine : Laquelle troupe a enleve les Titres et Droi-
tures qui etoient dans les archives du dit Chateau, de ce

nombre a ete le cadastre dresse pour la Dime de 1801. En
foy de quoi avons signes ce 24 : Juillet 1802.

Cailler Notaire.

Jean Louis Duveluz.

Une enquete etablit la liste des « Papiers et titres des

Archives du chateau de Daillens qui ont ete brüles par les

paysans en date du ne au I2e Mai 1802 » (cinq grosses,
trois extraits, deux cottets, plusieurs cahiers et nombre de

vieux papiers) ; une autre liste fut faite des Livres de droi-
tures non brules, comprenant treize nutneros. Ces livres

epargnes furent remis, le 30 juin 1804, au Bureau de

Liquidation. Nous ignorons ce qu'il advint d'eux. En tous cas ceux
de Daillens, et sans doute beaucoup d'autres, ne firent pas

retour ä leurs proprietaires. Le Bureau de Liquidation
estima peut-etre que livres de redevances et terriers ayant
suffisamment manifeste leur vertu explosive, il etait sage
de ne pas les laisser rentrer dans les chateaux.

Les deux pieces de la Procedure dont nous allons nous

oocuper de plus pres traverserent sans dommage ces perio-
des fatales ä tant de precieux documents anciens. Elles fai-
saient partie de la masse inoffensive des archives, et n'eu-

rent pas l'honneur d'etre cataloguees parmi les papiers epargnes.

Nous passons maintenant au contenu de la principale de

ces pieces.
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Double de la Procedure Criminelle instruite par devant
la Noble Justice de Daillens

Contre

Le nomme Francois Louis Chuat de Giez, Bailliage de

Grandgon, avec les Sentences Subalterne et Souveraine

qui s'en sont suivies

En 1794.

L'an mille sept cent nonante quatre, et le vingt quatrieme
Juillet, La Noble Justice de Daillens assemblee ä l'extraor-
dinaire au sujet d'un verbal ä Elle adresse par Monsieur le

Lieutenant fiscal de Lausanne, contenant les Interrogatoires
qui ont ete fait au nomme Frangois Louis Chuat de Giez,

Bailliage de Grangon, habitue ä Lausanne, ensuite des soub-

gons portes contre luy d'avoir fait des vols ä Daillens d'ha-

billements, linges et argent. Et comrne il en a fait l'aveu
d'une partie, le dit Monsieur le fiscal a requis qu'on devoit
envoie chercher le dit Chuat detenu dans les prisons de

l'Eveche de ditte ville, pour le reduire dans celle de Daillens,
afin de continuer ce verbal et luy former des interrogatoires
plus outre.

Du 25e Juillet 1794.

La Justice est assemblee sous la Presidence de Monsieur
le Chatelain comme dans les assemblies suivantes.

Monsieur le Lieutenant de Seans avec les personnes de sa

suite ayant rendu icy le nomme Frangois Louis Chuat, II a

ete incareere et pour la plus grande surete de sa detention a

ordonne que la prison seroit gardee de nuit par deux soldats

convenablement armes, et de jour par un seulement. Et
comme c'est dejä environ six heures apres midy la ditte Justice

s'assemblera demain ä dix heures du matin pour entendre

le detenu.
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Du 26e dit.

D. Le detenu a ete amene et interroge sur son extrac-
tion.

R. II a vingt ans et quelques mois, est cordonnier,
profession qu'il a commence d'aprendre de son cousin Albert
Turin, qu'il est fils d'Emanuel Chuat de Giez, Bailliage de

Grangon.
D. Quand il a quitte la maison de son pere, et pourquoy.
R. II y a environ deux ans, pour voiager et se perfection-

ner dans sa profession. II vint en droiture ä La Sarra, oü il
ne resta qu'un jour, etant venu des lä ä Daillens oü on lui
avoit indique de l'ouvrage chez Auguste Villard maitre
cordonnier, avec lequel il a travaille jusques au 2ie Avril 1793,

qu'il partit pour Lausanne ou il se rendit en droiture.
D. S'il a travaille en journees ches des particulars de

Daillens avec Auguste Villard, et ches qui
R. A repondu qu'oul, ches Jean Louis Coeytaux l'aine,

Louis Tissot, Marc Coeytaux, Sieur Morand, Isaac Coeytaux

le jeune, et ches Monsr le Juge Trolliet.
D. Ce qu'il a fait ä Lausanne.

R. Qu'il y a d'abord travaille de sa profession ches

Pierre Charles cordonnier au Chene pendant trois mois ;

ensuite ches Mtre Jaccard en St-Jean aussy trois mois, ches

Grussei ä la Chenaux de Bourg deux mois, en quittant ce

dernier maitre il est alle ä Berne, oü il ne s'est pas arrette,
n'ayant emploie que neuf jours dans son voiäge et pour son

retour ä Lausanne, compris les trois qu'il est reste ches son

pere en passant, que, d'abord il a travaille ches son premier
maitre au Chene quatre mois, ensuite ches Duperruz en St-
Laurent quatre ou cinq semaines. Que le 23e Juin il est partit

croyant d'aller ä Geneve, mais est reste ä Nyon un jour
et demy, et est revenu ä Lausanne ; ayant laisse ses outils
au dit Nyon il n'a plus travaille.

D. S'il est marie
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R. Ouy, que peu de mois apres son arrivee a Lausanne,

il y a fait connoissance de Judith fille de feu Samuel Cha-

puis vivant voiturier, demeurante ches sa mere en ditte ville,
avec laquelle il s'est marie en fevrier dernier, ayant loue un

petit appartement de Baud le charon ä la Chenaux de Bourg,
ou sa femme est ä present enceinte de cinq ä six mois.

Le detenu reconduit ä la prison a declare presence les

Sieurs Justicier Francois Coeytaux et of icier Gex, que person

ne ne sauroit le mal qu'il a eü fait que le bon Dieu et luy.

Apres Midy.

D. Interroge si depuis qu'il a ete a Lausanne il n'est pas

venu ä Daillens.

R. Repondu qu'oui, qu'il y a ete trois fois, La premiere
environ deux mois et demy apres l'avoir quitte, qu'il arriva
ches son maitre un dimanche matin, passa jusques ä Orbe,
et tourna couche a Lausanne ; Ensuite en autonne dernier

venant de ches son pere, il passa une partie de la nuit ä Daillens

et ensuite a Lausanne.

D. Ce qu'il a fait audit Daillens pendant une partie de

la nuit.

R. Qu'il est entre ches le Sr Francillon par une fenetre

donnant sur son verger ä l'orient, il y a pris dans une garde-
robe diferents habillements d'homme, desquels il en a envoie

une partie ä son pere en lui disant qu'il les avoit achete ;

l'autre partie a ete ramenee de Lausanne et rendue en sa

presence auijourd'huy au Sieur Francillon qui consistent ä un

habit de cotonne bleu,

un justaucorps bleu,

une culote et un gilet de futaine,

une veste de soye blanche,

une paire de bas de laine.
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Declarant que le restat consistant ä une veste et une culote
de drap bleu,

un habit de pluche blanche,

encor un habit de gris bleu,

une veste noire de verleistin ä manches ;

lesquels articles sont ches son pere, auquel il les a envoie

environ le nouvel an par le coche qui va ä Moudon, en lui
disant qu'il les avoit achete de rencontre.

D. La troisieme fois qu'il est venu ä Dahlens, ä quelle

epoque.
R. II y a environ de six semaines ä deux mois, il y arriva

entre jour et nuit dernier la maison ä Franqois DelaCui-
sine, il entra ä l'ecurie, apres ä la grange, de lä ä l'allee ä une
cuisine et ensuite ä une chambre d'oü toutes les portes
n'avoient point de serrures ; oü il prit dix ou onze chemises

d'homrne qui y etoient deposees, il y prit aussy une matole
de beurre dans la cuisine qu'il mit aussy dans le sac, et du

pain qu'il mangea.
Sur la declaration du detenu, qu'il avoit envoie ä son pere

une partie de son vol, a delibere de commettre le Sr Justi-
cier Francois Coeytaux pour aller ä ce sujet la reclamer des

Seigneurs Juges qu'il convient.
Relut au detenu qui l'a confirme.

Du 28® Juillet.

D. Ches qui il est arrive a Nyon.
R. Ches un maitre cordonnier Buquelin, commandeur,

qu'il a quitte apres un jour et demy de sejour, il y a laisse

tous ses outils de cordonnier avec deux chemises de Celles

qu'il a volees icy, un gilet de futaine, des pantalons et une

veste ä manches de cotonne, deux paires de bas de coton,
deux mouchoirs de poche, et un bonnet avec un porte man-
teau de cuir double de toile ; qu'aportant une lettre ä
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l'adresse de sa femme a la poste il y trouva la diligence et

partit avec eile sans retourner ä Son maitre.

D. Quand il a positivement fait le vol a Frangois Dela-
Cuisine.

R. II ne se rapelle pas du jour, mais c'est au commencement

de la fenaison des foins ; niant d'y avoir pris ni une

nape, ni une clef.

D. Ce qu'il a dit a sa femme en luy remettant ces

chemises volees.

R. Que c'etoient ses parents qui les lui envoyoient, que
leur marque etoit meme sur les chemises ; a ete remis ä sa

presence ä Frangois DelaCuisine les objets ä lui voles, trois
chemises neuves marquees L. C. signifiant Louis Chuat nom
du detenu ainsy qu'il a avoue, neuf patins fait avec les dittes
chemises, desquels deux ont encor la marque de Samuel fils
dudit Frangois DelaCuisine ; Le detenu avouant que deux

autres chemises neuves sont celles qu'il a laisse ä Nyon, une

autre neuve et une vielle doivent encor etre ohes luy ä

Lausanne, que sa femme a fait deux corsets avec un morceau de

toile neuve qu'il a vole au jardin de Louis Fontannaz.
D. Quand positivement il a fait le vol au Sieur Francil-

lon.

R. Qu'il ne s'en rapelle pas ; mais que c'etoit apres ven-
dange, qu'il faisoit dejä asses froid.

D. Pourquoi il a laisse une bayonnette dans le verger
pres de la maison, et un habit uniforme dans une possession

hors du village qui l'eloignoit du chemin de Lausanne.

R. Qu'il n'a pas apergu la bayonnette, et que ne pouvant

pas mettre l'habit dans son sac, il a laisse lä ou on l'a trouve,
ayant passe dans les possessions pour eviter le grand chemin,

qu'il deposa ces efets dans un bufet de la boutique au cor-
donnier Charles son maitre, et que quelques jours apres il en

envoia une partie ä son pere par le coche ä l'adresse de Mon-

4
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sieur Enguen d'Yverdon pour les luy faire parvenir, qu'il a
revü des lors ces efets ches son Pere et sur le corps de ses

freres.
D. Quand il a ete ches son Pere la derniere fois.
R. II y a plusieurs semaines.

D. Ou il etoit le i6e de ce mois.
R. ä Lausanne.

D. N'a-t-il pas ete ce jour ä Cheseaux.

R. Ne veut pas l'avoiier absolument, mais dit que cela se

peut.
D. Si la derniere fois qu'il a ete ä Cheseaux au cabaret,

il ne versa pas ä un bxiveur de l'eau de cerises qu'il avoit a

sa poche.

R. Que oui, plein son verre.
D. Questionne et presse fortement a declarer la verite et

dire d'oü il avoit cette eau de cerises ;

R. II s'est mis ä pleurer et a avouer qu'il avoit prise ce

jour la a Daillens dans un bufet ä la chambre de la veuve du

Sieur Antoine Mercier ; environ les trois ou quatre heures

apres midy.
D. Par oh il est entre dans cette maison de la veuve Mercier.

R. II a d'abord ete k la fenetre de la cuisine qu'il ne put
ouvrir, ensuite ä celle d'une chambre ä cote, dont le contre-

vent etoit ferme mais pas cotte, et ensuite pousse la fenetre

qui s'est ouverte sans beaucoup de force.

D. S'il n'a rien pris d'autre dans cette maison.

R. Non, avec afirmation, sauf un petit couteau ä manche

blanc.

D. Lui a ete presente une bource de filoche verte en lui
demandant s'il la reconnoissoit, s'il ne s'en etoit pas servy
pour attacher la porte de la chambre au Sr Francillon pendant

qu'il y voloit ;
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R. Ouy, c'est la meme qu'il a prise au fils a Francois
Monnard dans son goucet ä sa culote qui etoit sous son che-

vet ä l'ecurie avee de quinze ä dix huit baches, en monnoie

et petit argent qu'elle contenoit, que c'etoit de nuit un di-
manche soir, il y a environ une annee ; qu'il y prit aussy des

boucles a ses souillers, et des jarretieres ; que son frere
Frederich portent actuellement ces boucles, et rien plus ;

que la meme nuit il prit aussy ä Louis Merrier ffeu Emanuel

dans son goucet sous son chevet au lit ou il etoit cou-
che de vingt ä vingt cinq baches dans une petite chambre ä

cote de l'ecurie ; Et ä Louis fils du Sieur Francillon une
dizaine de baches dans sa culole pendüe ä cote de son lit ou

il dormoit a l'ecurie ; Qu'il a aussy pris il y a environ une

annee de jour ä Franqois Gex de vingt cinq a trente baches

el ce dans une boete ä sa garderobe qu'il forqa en faisant
sauter la serrure apres etre entre par la fenetre qu'il ouvrit
en ötant du bois qui y etoit en place d'une vitre.

28e Juillet apres midy.
D. Interroge si le i8e du courant il n'a pas pris de l'ar-

gent ä Franqois Monnard.
R. A repondu qu'oui, qu'il est entre dans sa maison de

jour par la grange, de lä ä l'allee, cuisine et chambre, sans

trouver aucune porte fermee, que dans la chambre il a force

une garderobe en faisant sauter une serrure, qu'il y trouva
et prit dix neuf Ecus neuf especes qui etoient renfermes
dans une bouroe faite d'un vieux gand, il y prit aussy sur la

table un couteau ä manche de bois.

Relut et confirme.
Du ßOe Juillet.

D. Pourquoi il avoit laisse ses outils ä Nyon, et reste si

long terns ä les reclamer.
R. Paree qu'il avoit ecrit au cordonnier Buquelin de les

lui envoier, et qu'il ne les a pas reqeu.



— 348 —

D. Ce qu'il a fait du mouchoir de poche qu'il a pris au
Sr Francillon qu'il n'a pas indique.

R. Qu'il doit etre ches lui ä Lausanne.

(II manque ici une demande ; la demande suivante est en

realite une reponse.)

D. Que les efets voles au Sieur Frangois Bocion de Bour-
nens le meme jour qu'il a vole ches le Sr Francillon consistent

ä une foure de levet, une de traversier, une culote de

futaine, une veste de mouleton ä manches, un chapeau et une

paire de bas de laine blanche, que les bas sont icy aportes de

Lausanne, que les deux foures sont ches son pere, et le res-

tat ches lui ä Lausanne.

D. Ce qu'il a fait de tout l'argent qu'il a vole.

R. Qu'il en a dissipe une partie au jeu et au cabaret, qu'il
en a remis ä sa femme, qu'il en a emploie pour son menage,
en a laisse deux gros Ecus dans la garderobe ä sa femme, et

que le jour qu'il fut saisy ä Lausanne il en deposa six ä sept
Ecus neuf sous un bufet dans sa chambre ä Lausanne, oil il
les a laisse, ignorant s'ils y sont encor.

D. Par oü il est entre ches le Curial de Seans quand il y
a vole ; et l'epoque.

R. Que c'est environ le millieu de Juin dernier, qu'il
entra par la grange, sur le solivo, et de lä dans une chambre
oü il n'y a point de porte, qu'il y forga une cassette dans

laquelle il prit six Ecus neuf : assurant ne s'etre servy que
d'un moroeau de bois, et n'avoir rien pris autre.

D. A quel heure il est sorty de ches Frangois Monnard
le i8e de ce mois.

R. Environ les huit heures du matin, qu'il prit la route
de Lausanne oil il n'arriva qu'environ une heure, ayant bü

chopine ä Crissier ches Sander, qu'il dina ches luy ä

Lausanne avec son beau frere Chapuis, qu'ils allerent ensuite
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boire et jouer a la pinte ditte la tamise en Marteray ; ensuite
ches Margod jusques ä la nuit

D. Ce qu'il a fait du petit couteau et de l'argent voles ä

la veuve Mercier avec l'eau de cerises.

R. Que sa femme a donne le petit couteau a sa sceur ;

assurant ne lui avoir jamais pris un denier d'argent ; et

n'avoir vole que deux fois ches Frangois Monnard, une ches

Louis Mercier, et une ches Frangois Gex.

D. S'il ne connoit pas la maison de Louis Tissot.

R. Repond qu'ou'i, qu'il y a travaille du cordonnier avec

son maitre Villard et son frere.

D. S'il n'est pas rentre dans cette maison des lors.

R. a dit que non.

D. S'il ne connoit pas la maison de Jean Marc Mercier
marchand.

R. Repond qu'oui, qu'il y a ete plusieurs fois, mais qu'il
n'y prit jamais rien.

D. Exhorte fortement ä dire la verite, et a avoue les di-
ferents autres vols desquels il est accuse, ches Jean Marc
Mercier, Louis Tissot, Jean Louis DelaCuisine, l'argent ä la

veuve Mercier, deux autres fois ches Louis Mercier, et deux
ches Frangois Monnard, une troisieme ches le Sr Francillon
et une seconde ches Frangois Gex.

R. A continue d'afirmer n'avoir fait aucun de ces vols ;

les ayant tous avoues.

Relut et confirme.

Du 3ie Juillet.

Le sieur Justicier Francillon de retour de Nyon, a amene

les efets que le detenu a accuse y avoir laisse ; et de plus un

vieux mouchoir de soie ; les deux chemises apartenantes ä

Frangois DelaCuisine lui ont ete rendües.
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Apres midy.
Inventaire des outils de cordonnier :

un tablier
plusieurs cloux
quelques haleines dans un etuit avec huit manches

six couteaux

un marteap
un tirepied
des grandes pinces
des petites
des tenailles
des ciseaux

cinq disaigres
une rape
un stilet
une manicle.

Les bas voles ches le Sieur Francois Bocion de Bournens

lui ont ete rendu presence le Noble Corps. Quand aux fou-
res le Pere du detenu promet d'envoier incessamment au
Sieur Bocion septante baches pour la valeur d'icelles, et

soixante baches au Sieur Francillon pour la valeur des habil-
lements presque entierement uses que le Sieur Justicier Coey-

taux a aniene de Giez et remit au dit Chuat Pere, qui s'en-

gage de paier les frais du voiage au Sieur Justicier Cceytaux.
Le detenu ayant avoue qu'il y a ches lui a Lausanne un

mouchoi r de poche rouge blanc et bleu qui apartient encor

au Sieur Francillon, une culote de futaine, une veste de mou-
leton ä manches et un chapeau au Sieur Franqois Bocion de

Bournens, un coupeau de toile neuve avec lequel sa femme a

fait deux corsets, un petit couteau ä manche blanc que sa

femme a donne ä sa sceur, et qui apartient ä la veuve du

Sr Antoine Mercier, qu'il a laisse deux gros Ecus dans la

garderobe de sa femme, et six a sept Ecus neuf qu'il a depqse

sous un bufet dans sa chambre ;
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La N. Justice a delibere que Monsieur son Lieutenant se

porteroit demain ä Lausanne, prie Monsieur le fiscal de

faire chercher et lui remettre ces objets, et de s'assurer de

tous ceux qu'on pourra decouvrir apartenir au detenu.

Le detenu reeonduit dans la prison a demande de rentre

par devant Messieurs de la N. Justice, oü il a commence par
demande humblement pardon ä Dieu et ä ses Juges Souve-

rains et Subalternes, en pleurant amerement ses fautes :

Qu'il est l'auteur des vols qu'il a nies, celui ches Jean

Marc Mereier marchand oü il a pris deux Louis d'or dans un
bufet apres avoir fait sauter la porte ;

Ches Louis Tissot dans sa garderobe de nuit dont la clef

etoit ä la porte qui n'etoit pas fermee, neuf Louis d'or et un
Ecu neuf ;

Quatre baches a Jean Louis DelaCuisine dans un bufet,
dont il a fait sauter la porte, cela de jour ;

Deux autres fois quelques baches ä Louis Mereier, une

troisieme fois quelques baches ches Franqois Monnard ;

assurant avoir fait tous les aveus de oes vols, et etre innocent
des autres dont on l'accuse, icy, ä Lausanne et ailleurs.

Du Ier Aoust 94.

D. Enquis comment il a ouvert le bufet de la veuve Mereier.

R. Qu'il en a force la porte en la tirant tant seulement,

que dans cette porte il n'y a rien pris que le petit couteau,

que des lä il a ouvert l'autre sans effraction, et qu'il n'y a

rien (pris) que la bouteille d'eau de cerises.

L'on a fait venir en sa presence la ditte veuve Mereier,

qui a declare que les linges et efets que renfermoit les deux

portes de ce bufet soit garderobe ont ete complettement

deranges partie par terre avec des boetes et plotons de fil.
Que dans la premiere porte ouverte on lui a prit la valeur

de trois gros Ecus et trois baches dans une bounce de peau
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qu'on a laisse, et dans la seconde un Louis d'or vieux espece,

qui y etoit depose sur un tablar, et trois gros Ecus especes

qui etoient dans un tablier.
Cette bource presentee au detenu, il a soutenu ne l'avoir

jamais viie, ni rien pris dedans, non plus que dans les bufets.
D. Par ou il est entre ches Louis Tissot.
R. Par la grange, de lä ä une chambre, et ensuite dans

une autre : mais qu'il n'y a point force de porte ni prit quoi

que ce soit d'autres que ce qu'il a avoue, que l'argent qu'il y
a prit etoit dans une boete qu'il a laisse ä la chambre.

D. Presse de nouveau a dire la verite en rendant gloire ä

Dieu, en avoiiant le vol d'argent fait a la veuve Mercier.
R. A persiste ä nier en etre l'auteur.
Monsieur le Lieutenant a fait voir les efets qui lui ont ete

remis ä Lausanne, en argent neuf Ecus neuf, un mouchoir
de poche apartenant au Sr Francillon ä qui il a ete rendu,
deux chemises restat de Celles volees ä Francois DelaCuisine,
a qui elles ont ete rendues ;

une culote de futaine, un gilet de mouleton ä manches et

un chapeau avec la cocarde gatee voles au dit Sr Bocion, a

qui cela a ete rendu.

La n. Justice voyant que le detenu persiste dans sa negative

d'etre l'auteur du vol en argent fait a la veuve Mercier,
a crtt qu'il etait de son devoir de faire parvenir la presente

procedure dans l'etat qu'elle se trouve ä Leurs Excellences
de Berne nos Souverains Seigneurs, desquelles on attendra
les ordres en du respect ;

En foi de quoi la presente est munie du seau de Monsieur
le Chatelain et de la signature du Curial de ditte Justice, le

Ier Aoust 1794.
J. R. Cailler.

Du 20e Aoust 1794.

La Justice assemblee sous la Presidence de Monsieur le

Chatelain qui a depose sur le Bureau l'ordre qu'il a requ de
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Leurs Souveraines Excellences pour proceder au Jugement
du detenu Frangois Louis Chuat ; dont suit la teneur.

L'advoyer et Conseil de la Ville de Berne, notre salutation

premise ; Chers et feaux. Par la procedure criminelle de

Frangois Louis Chuat de Giez, Bailliage de Grandgon, que

vous nous aves envoiee, il se conste positivement des vols
dont il s'est rendu coupable, en fait d'habits et argent, en

divers endroits ; or comime nous trouvons sa Procedure sufi-
samment et intelligiblement instruite, nous vous enjoignons

par la presente de proceder au Jugement dudit Chuat, ä

teneur et rigueur des Loix, apres quoy vous nous en enver-
res le precis, afin que nous puissions ordonner sur icelle ce

qui incombera ; Dieu avec vous. Dat. ce I4e Aoust 1794.
Sur quoy les Sieurs Jures ont cru devoir commeneer par

informer Leurs dittes Souveraines Excellences, que ce

Chuat, tant pendant le cours de sa Procedure, que des lors
jusques ä aujourd'huy a donne des preuves de son coeur per-
verti ; il a rompu plusieurs fois ses chaines et cadenats,

perce sa prison, d'oü il s'est evade, mais a ete heureusement

arrette, et profere ä diverses fois des termes ofenceants et

menaceants contr'eux.
Passant ensuite a l'examen de la procedure, ils ont remar-

que que ce Chuat a de son aveu fait neuf vols tant en argent,
iinges, habillements et efets, sans efraction, mais desquels un
est de neuf Louis et un gros Ecus ; Et six autres vols avec

efraction, dont trois sont ensemble de trente trois gros Ecus.

II est done un voleur decrie desquels parle l'article 162 du

code criminel apelle la Caroline, et homrne dangereux qui
doit etre retranche de la Societe. C'est pourquoi suivant le

dit article, et les precedents 159 et 160, ils condamnent le

susdit Frangois Louis Chuat i etre remis entre les mains de

l'executeur de la haute Justice pour etre pendu et etrangle
jusques ä ce que la mort s'en ensuive ; ses Biens s'il en a con-

fisques comme de droit ;
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Laquelle Sentence sera en du respect envoiee ä Leurs
Excellences pour en attendre leur volonte souveraine. En

foy de quoi la presente est inunie du Seau dudit Monsieur le

Chatelain, avec la> signature du Curia! deditte Justice, le dit
jour 20e Aoust 1794.

Du i5e 7bre 1794.

La Justice assemblee pour entendre la Lecture de la

Sentence de mort qu'il a plüt ä Leurs Souveraines Excellences
de rendre contre le nomme Francois Louis Chuat, dont suit
la teneur :

Nous L'advoyer et Conseil de la Ville et Republique de

Berne, savoir faisons par les presentes ; Qu'etant aujour-
d'huy assembles sous serment, nous nous sommes fait
presenter la Procedure criminelle que la Justice de Daillens a

instruite contre Frangois Louis Chuat de Giez, Bailliage de

Grandgon, cordonnier, dernierement domicilii ä Lausanne,
ä raison de vols et efractions, qualifies et reiteres ; Par
laquelle nous voyons ä regret que le dit Chuat a ete oblige
d'avoiier lui merne d'avoir commis depuis environ une annee

en divers endroits et principalement ä Daillens neuf vols en

argent, habillements, linges et autres efets, sans efraction

cependant, mais Tun de neuf Louis et quart ; Et en outre six
autres vols avec efraction, de la valeur ensemble de plus de

huit Louis en argent comptant seulement.

Or afin que cet homme corrompu au supreme degre

regoive la punition qu'il a meritee, et que la surete publique
soit mise une fois pour toutes hors de peril vis ä vis deiuy ;

Nous avons en confirmation de la Sentence Judicielle infe-

rieure, prononce et sentence de droit,
Que le dit Frangois Louis Chuat, apres avoir ete instruit

sur les choses necessaires ä son salut, sera livre ä l'Execu-

teur de la Haute Justice, lie, conduit au lieu du suplice 011 il
sera pendu et etrangle jusques ä ce que la mort s'ensuive,
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son corps devant etre enterre apres le soleil couche sur le

lieu du dernier suplice ; Et le bien qu'il laissera apres la
bonification de ses vols, et paiement des fraix de la Procedure
tombera au profit du Juge competant ; En foi de quoi avons

apose notre seau d'Etat. Donnere 9e 7bre 1794.

Teneur de la Lettre souveraine :

Advoyer et Conseil etc.

La sentence incluse que nous avons rendiie contre Francois

Louis Chuat de Giez, Bailliage de Grandson, vous est

envoiee avec ordre de la mettre en execution sur sa persohne,

apres qu'il aura ete instruit oonvenablement sur les choses

relatives k son salut ; Et de nous donner ensuite avis de la

maniere dont cette execution se sera passee ; Dieu avec vous.
Donne le 9e 7bre 1794.

Sur quoy les Sieurs Jures ont delibere que l'execution de

cette sentence souveraine auroit lieu Lundy prochain 22e du

present Mois ; qu'un membre de ce Noble Corps se portera
demain ä Moudon la communiquer ä l'Executeur de la Haute

Justice et lui enjoindre de se rendre k tems ä Daillens pour
la mettre en execution.

lis ont encor delibere que la mort seroit annoncee au cri-
minel 24 heures avant, ce qui sera communique tout de suite
ä Monsieur le ministre, que ce criminel desire d'ailleurs de

voir.
Monsieur l'oficier Coeytaux commandera deux sergents et

vingt quatre grenadiers pour sous ses ordres veiller ä la

surete le jour de l'execution, jusques ä quelle epoque la

garde du detenu sera doublee.

Du 2oe 7bre 1794.

La Noble Justice assemblee pour deliberer de l'heure et de

l'ordre ä observer pour l'execution de Lundy prochain,
trouve qu'elle doit s'assembler ä huit heures et demy, sortir
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le criminel ä neuf pour que l'execution soit faite avant midy ;

un char devant suivre au cas que le criminel ne voulüt ou ne

put marcher.

Du 2ie dit.

Aujourd'huy ä onze heures avant midy le criminel a

entendu sa sentence de mort de la bouche de Monsieur le

Chatelain avec une grande resignation, reconnoissant l'avoir
bien meritee, et en temoignant un sincere repentir.

Du 22e du dit mois.

Le criminel Frangois Louis Chuat ayant desire de revoir
la N. Justice assemblee, il y a ete amene ; et a commence de

reconnoitre qu'outre ses aveus contenus dans la procedure, il
a fait diferents autres vols, desquels il etoit soubgonne et en

a disconvenu, qui sont :

1° de 30 ä 40 livres de savon au Sieur Goley marchand ä

Cossonay ;

20 de quarante francs en argent et quelques marchandises

au meme ;

30 encor ches Frangois Bocion ä Bournens une montre de

poche et quelqu'argent ;

4° ä Abram Bocion aussi quelqu'argent ;

5° ä Alexandre Dubauloz de Sullens de 8 ä 10 Louis ;

6° ches le Sieur Alexandre Ramus de ce dernier lieu une

montre de poche et diferents efets ;

Apres quoi il s'est mis ä genoux et a demande humble-

ment pardon ä Dieu, ä Leurs Souveraines Excellences et ä

la Justice de Daillen-s, continuant de reconnoitre qu'il a jus-
tement merite la mort qu'il va subir.

II a ensuite ete amene au parquet oü Lecture a ete publi-
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quement faite de sa procedure et sentence, et a ete livre a

l'executeur de la haute Justice qui l'a lie et conduit au lieu
du suplice ou il a ete pendu et etrangle jusqu'ä la mort, en

continuant de temoigner jusqu'a son dernier moment sa

repentance sincere, et profitant des conseils et exhortations
de Messieurs les Ministres qui ne l'ont pas abandonne

depuis la declaration de sa mort, jusques au moment qu'elle
est arrivee.

Apres le soleil couche, son corps a ete enterre sur le lieu
du suplice, et sous les yeux des Commis de la Justice.

II a ete remis au Sr of icier Baillival Dutoit de Moudon les

huit crones et v'ngt un baches pour remettre ä sa Tres noble

et magnifique Seigneurie Baillivale de Moudon, fraix düs a

leurs Excellences, qu'il aura la bonte de faire parvenir a

Monsieur Forer substitue ä la Chancelerie suivant sa liste.

Et comme il paroit se presenter une dificulte entie les

Nobles Seigneurs de Daillens, charges des fraix de la detention

et execution de Francois Louis Chuat, qui ne laisse

aucun bien qu'environ trois Louis qu'on lui a trouve en

argent, et des outils de cordonnier ; Et plusieurs personnes
ä qui il a vole de l'argent, pour savoir qui est preferable sur
le peu de bien susdit ; La N. Justice de Daillens a crü

devoir prendre respectueusement la liberte de suplier Leurs
Souveraines Excellences de lui faire part de leur decision ä

ce sujet. A Daillens les 15, 20, 21 et 22 yhre 1794.

Du dit 22e 7bre.

Franqois Louis Chuat ayant ete execute ä mort ce jour-
d'huy ä Daillens, La N. Justice dudit lieu charge Monsieur
Duveluz son Lieutenant de se porter au plutot ä Lausanne

pour reclamer de qui il convient les objets qui y sont encore
ä lui apartenants, et doivent servir soit ä la restitution des

argents voles, soit ä un ä conte des fraix de sa detention et

execution. Fait ä Dahlens le dit jour.
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L'advoyer et Conseil de la Ville et Republique de Berne,

notre salutation premise ; Chers et feaux : Sur le verbal de

l'execution faite de Francois Louis Chuat, qui a declare

librement apres sa sentence de mort, avoir commis d'autres
vols encore, avons trouve selon droit, et vous enjoignons sur
la Demande au sujet des fraix encourus, l'avis tendant que
la restitution et bonification des vols doivent preceder le

rembours des fraix de procedure et de Justice. Dieu avec

vous. Dat. ce 9e 8bre 1794.

La seconde piece, soit la sentence souveraine confirmant
le jugement prononce par la Justice de Daillens, a pour
4itre :

TODESURTHEIL.

Sa traduction se trouve dans la procedure, sous la date, du

15 septembre.

Le document est muni du sceau d'Etat, en papier, de la

Ville et Republique de Berne.

Cette action judiciaire se poursuivit il y a cent trente-six
ans seulement.

Le pasteur de Daillens etait alors Jaques Samuel Cusin.
Ses descendants, s'il en a, trouveraient peut-etre dans ses

papiers des notes se rapportant ä cette periode penible de son

ministere.
La mort de Chuat n'est pas inscrite au Registre mortuaire

de Daillens. Le supplicie, enfoui pres du gibet, fut exclu du

registre comme il l'avait ete du cimetiere.
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La justice en usa durement avec lui, si l'on considere ses

vingt ans, sa jeune femme enceinte, l'absence d'actes de

brigandage et le montant total de »es vols en argent, qui repre-
senterait environ 3000 francs de notre monnaie. La valeur
des vetements, montres et autres objets derobes est difficile
ä estimer. Les juges semblent avoir retenu surtout la multi-
plicite des vols. La jeune femme et l'enfant ä naitre n'eurent
rien des depouilles du condamne ; et si ce pauvie gargon fut
ä tous egards pendu ä bon marche, il le fut ä ses frais.

NOTICE SUR

L'ABBAYE RURALE DE SALAZ

(sous Antagne).

D'anciens monasteres ont pris leur nom du latin cella

(cellule, cellier, salle ou cave, demeure, refectoire ; depot
de recoltes : graines de ble ou de seigle). C'est le cas d'un

domaine cite en 1152 entre Granges et Palezieux, d'un ä

Montreux cede par un De Gruyere en 1502, et d'autres ä

Rivaz, Lausanne, Attalens, Lessoc, Vouvry, Vetroz, Sala-

vaux, Semsales, Pont-la-Ville, trois au Tessin, deux ou trois
en Savoie et en Languedoc. Le nom a pu signifier aussi

« terre affermee, siege d'une grangerie ».

C'est de Salaz sous Antagne que je veux parier ici. Lieu
ä 471 m. d'qltitude, ä 46 km. Sud-Est de Lausanne, et en

marge de la large vallee du Rhone, il forme l'angle oriental
de la plaine d'Ollon, non loin de la Gryonne et de ses

« glariers » seculaires. Faute de bonnes sources, le hameau
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